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EDITORIAL 

 

Association 1901 déclarée 

Préfecture n° W833002643 

ñññññññññññññññ 

Siège social, RadioAmateurs France 

Impasse des Flouns, 83170  TOURVES 

ñññññññññññññññ 

Informations, questions,  

contacter la rédaction via 

radioamateurs.france @gmail.com 

ñññññññññññññññ 

Adhésions  

http://www.radioamateurs-france.fr/

adhesion/ 

ñññññññññññññññ 

Site de news journalières 

http://www.radioamateurs-france.fr/ 

ñññññññññññññññ 

Revue en PDF par mail 

Toutes les 3 semaines 

ñññññññññññññññ 

Identifiants SWL gratuits 

Série  80.000 

ñññññññññññññññ 

Cours pour lõexamen F4 

Envoyés par mails 

ñññññññññññññññ 

Interlocuteur de 

ARCEP, ANFR, DGE 

ñññññññññññññññ 

Partenariats avec 

ANRPFD, BHAF, WLOTA, UIRAF, 

lõ®quipe F0, ON5VL, ERCI... 

Bonjour à toutes et tous 

 

Jusqu'¨ la fin du mois il est dõusage de vous adresser  

nos vïux les meilleurs, de santé, en famille, et bien sûr  

de radio. 

Nõoublions pas ceux qui nous ont quitt® cette ann®e é 

Enfin tous les collaborateurs, quõils soient au service de  

lõassociation, quõils participent ¨ la revue, au site,  etc.,  

quõils soient chroniqueurs ou autres é sans qui rien ne serait possible. 

Associons aussi tous nos correspondants Francophones de Belgique, Luxembourg, 
Suisse, Qu®bec é et internationaux comme depuis le Royaume Uni, lõIrlande, Hol-
lande, mais aussi US, Mexique, Br®sil,  é d®sol® de ne pas pouvoir tous les citer mais 
ils ne sont pas oubliés. 

 

Les cours de préparation à la F4. Ils ont commencé et les élèves sont de plus en plus 
nombreux. 

Le site est toujours en évolution car des améliorations sont toujours possibles. 

La revue a été modifiée mais conserve toutes les rubriques habituelles. Elle reste 
compl¯te et vari®e de telle fa­on que tous vous puissiez y trouver des sujets dõint®-
rêts au fil des numéros. 

 

En cette fin dõann®e 2018, la suppression de la taxe, de certaines taxes, é la proposi-
tion est devenue définitive. Nous avons déjà  évoqué les inconvénients, de cette sup-
pression.  

Nous ne reviendrons pas sur le fait quõune association puisse se r®jouir de cette sup-
pression. Quand lõon se rendra compte de lõerreur et de ses cons®quences il sera trop 
tard, mais lõeau aura coul® sous le pont plus personne ne sera l¨ pour en payer les 
conséquences. 

 

A ce sujet, et en ®cho de ce qui vient dõ°tre dit, lire attentivement la rubrique 
ôõhistoireõõ. Nous en sommes ¨ 1980... Alors en quoi cette date est elle importante ? 
Certains ôõanciensõõ pas si anciens que cela dõailleurs, se souviendrons quõ¨ lõ®poque 
on nous disait « du style » : tout va bien, pas de problème, pas de difficultés, et enfin : 
circuler il nõy a rien ¨ voir, et puis lõon a vu la suite. 

Lisez attentivement la rétrospective du dernier numéro de 2018 et la suite dans celui-
cié Ce sont des r®alit®s, nous y ®tions, jõy ®tais.  

Alors lõhistoire des taxes et de ce qui va en d®couler ne fait que commencer, nous 
allons en voir les conséquences et ce ne sera pas long. 

 

La suppression des taxes a entraîné des modifications dans les formulaires de 
lõANFR. Vous trouverez avec cette revue, un PDF N° spécial 2019 qui reprend les nou-
veaux textes et formulaires en vigueur pour 2019. 

Bien sûr au fur et à mesure nous vous tiendrons informés des nouvelles parutions. 
 

Pour résumer nos actions, nous avons bien r®pondu aux diff®rents Services de lõAd-
ministration :   LõARCEP pour la consultation PUBLIQUE 

LõANFR au sujet de la CMR 2019 et autres sujets 

La DGE suite à la réunion de juin 2018 et autres sujets 

 

73 de toute lõ®quipe RAF.  

mailto:radioamateurs.france%20@gmail.com
http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/
http://www.radioamateurs-france.fr/adhesion/
http://www.radioamateurs-france.fr/
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RADIOAMATEURS  FRANCE SOMMAIRE 

 

Retrouvez tous les jours, des informations sur le 

site : http://www.radioamateurs-france.fr/ 

Sans oublier les liens et toute la documentation 

sous forme de PDF ... 

+ de 500 PDF 

+ de 1300 pages 

En accès libre  !!!!!!!!! 

 
SOMMAIRE n° 1 semaine 4, 2019 

Editorial 

C ôest d®cid®, jõadh¯re 

FIN de la TAXE, des TAXES 

Nouveaux FORMULAIRES 2019 

TNRBF 2019, explications 

Nouvelles INTERNATIONALES 

Le 40 MHz en Europe 

Van Radio Zend Amateurs (Pays-Bas) 

Le MUSEE de Neuville (10) par Guy F1FYI 

LOGICIEL gratuit pour concours par EI5DI 

Club FISTS CW Royaume Uni 

Nouvelle version MULTIPSK par Patrick F6CTE 

Antenne OUTBACK 2000 

R®alisation dõantenne, le MULTI DIPOLE 

HISTOIRE, 1979 et 1980 

INTERNET des OBJETS par Anthony F4GOH  

Le PONT de BRUIT 

Le FILTRE SECTEUR par Jacques F6HBN 

Logiciel LOGBOOK 

Les NOUVELLES DX 

KLINGENFUSS PUBLICATIONS 

PERSEUS, radio par logiciel 

Le KIWI SDR 

SWL radioactif, par François F- 80248 

CYCLE SOLAIRE 25, des scientifiques optimistes 

La MALAISIE Est et Ouest 

Le BRUNEI V8 

ACTIVITES ôõFõõ et DOM TOM 

Le WLOTA par Philippe F5OGG 

CONCOURS et REGLEMENTS 

LIVRES et REVUES GRATUITES 

Le VORTEX V-RAT 

Oscilloscope RIGOL 

ICOM IC-9700 

Les SALONS et MANIFESTATIONS 

Bulletin dõADHESIONS 

Bulletin de demande dõIDENTIFIANT SWL  

http://www.radioamateurs-france.fr/


 

REVUE  RadioAmateurs France 

 

                          RAF, la revue n°1 en France et dans toute la Francophonie                            4  

RADIOAMATEURS  FRANCE 2018 NOUVELLES 

 

Les  NOUVEAUTES  2018  

Une PLAQUETTE   

PUBLICITAIRE  

Et  dõ INFORMATIONS 

 

 

Une ASSISTANCE MODE 

DMR  

 

 

Une  EQUIPE   

IDENTIFIEE  

Sur les STANDS  ôõRAFôõ 

 

 

Des  REPRESENTANTS  dans 

toute la FRANCE  
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RADIOAMATEURS FRANCE 

 

RADIOAMATEURS  FRANCE  

 

C õ est 

Une représentation internationale UIRAF  

Des partenaires ANRPFD, WLOTA, DPLF, BHAF, ERCI  

 

Un site de news, http://www.radioamateurs -france.fr/  

Un centre de formation pour préparer la F4  

Une base de données  500  PDF accessibles  

Attribution (gratuite) dõidentifiant SWL, F -80.000  

La revue ôõ RAF ôõ gratuite, 17 nÁ /an  

Adresse ôõ contact ôõ  radioamateurs.france@gmail.com  

 

Contacts permanents et r®unions avec lõAdministration 

 

Une plaquette publicitaire et dõinformations 

Une assistance au mode numérique DMR  

 

Une équipe  à votre  écoute, stands à  

Monteux (84), Clermont/Oise (60), La Louvière Belgique  

http://www.radioamateurs-france.fr/
mailto:radioamateurs.france@gmail.com
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RADIOAMATEURS FRANCE 

15   EUROS  

   NOUS  VOUS  EN  REMERCIONS  
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ANFR, les  TAXES 

 Envoi des titres relatifs à la LICENCE RADIOAMATEUR 2019 

 

28/11/2018 

L'Agence nationale des fréquences (ANFR) chargée de la gestion des radioamateurs, vient de 

préparer les données relatives à la facturation des licences annuelles de radioamateur.  
 

Ces données seront transmises début décembre à la Direction générale des finances pu-
bliques représentée par la Direction des créances spéciales du trésor (DCST à Châtellerault), 

responsable des émissions des titres de paiement et des recouvrements y afférant. 
 

Aussi nous vous informons qu'en tant que radioamateur, vous allez recevoir prochainement un titre de paiement relatif à votre licence an-

nuelle pour l'année 2019. 
 

Nous vous rappelons que : 

pour les r¯glements par ch¯que, le lieu de paiement reste le Centre dôencaissement de Lille. Joindre au ch¯que, le talon optique à découper sur 

le titre de paiement ; 

pour les règlements par virement, le compte de virement figure au verso du titre de paiement et correspond au compte de la DCST. 

Les taxes des services amateur (sauf la taxe dôexamen) sont abrog®es par la loi de finances pour 2019 parue au JO de ce 

matin 30/12/2018  (paragraphe 11 de lôarticle 26 de la loi 2018-1317 du 28 décembre 2018 pour 2019) 

XI. - Le B du IV de l'article 45 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986) est abrogé. 

Site ANFR : ICI 

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/envoi-des-titres-relatifs-a-la-licence-radioamateur-2019/


 

REVUE  RadioAmateurs France 

 

                          RAF, la revue n°1 en France et dans toute la Francophonie                            8  

SUPPRESSION DE LA TAXE ANNUELLE POUR LA LICENCE RADIOAMATEUR 

09/01/2019 

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/
suppression-de-la-taxe-annuelle-pour-la-licence-radioamateur/ 

La loi de finances 2019 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2018 supprime la taxe annuelle pour la licence 
radioamateur ainsi que dõautres taxes associ®es ¨ lõactivit® de radioamateurs. 

La loi de finances n° 2018-1317 publiée au Journal Officiel du 30 décembre 2018 a abrogé plusieurs dispositions 
de la loi de finances pour 1987 qui pr®voyaient diff®rentes taxes associ®es ¨ lõactivit® de radioamateurs.  

Désormais : 

 

lôactivit® de radioamateur peut sôexercer gratuitement, alors quôelle ®tait jusquôici soumise ¨ une taxe annuelle de 46 eu-

ros ; 

 

les radioamateurs domicili®s ¨ lô®tranger peuvent exercer gratuitement lors de leurs s®jours en France ; 

 

lôutilisation dôun indicatif sp®cial du service amateur devient gratuite, alors quôelle co¾tait jusquôalors 24 euros ; 

 

les stations ne sont plus assujetties à une taxe annuelle de 46 euros ; 

 

les radiocommandes de mod¯les r®duits nôexc®dant pas 5 W sont dôusage gratuit, et non plus soumises ¨ une taxe de 

cinq ans de 27 euros ; 

 

un duplicata pourra être délivré gratuitement et non plus contre un droit de 12 euros.  

 
Ces nouvelles dispositions sôappliquent dôores et d®j¨ pour la taxe annuelle 2019. Par cons®quent, les radioamateurs qui 
lôauraient d®j¨ acquitt®e seront rembours®s par la Direction des Cr®ances Sp®ciales du Tr®sor selon les modalit®s pr®ci-

sées sur le site www.anfr.fr. 

Les missions de lôANFR relatives au service amateur ne relevant pas de la gestion des taxes demeurent, par ailleurs, 
inchangées. 

MISE A JOUR 

Demande d'indicatif personnel (janvier 2019) 

Demande de duplicata dõindicatif/certificat (janvier 2019) 

Demande dõindicatif de radio-club (janvier 2019) 

Demande dõindicatif pour les radioamateurs ®trangers en France(janvier 2019) / Petition for call sign for amateur  
service for foreign operators established in France (january 2019) 

Demande d'indicatif spécial (janvier 2019) 

Demande d'indicatif pour une station répétitrice (mai 2018)  

ANFR, les  TAXES et   FORMULAIRES  2019 

https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/suppression-de-la-taxe-annuelle-pour-la-licence-radioamateur/
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/suppression-de-la-taxe-annuelle-pour-la-licence-radioamateur/
https://www.anfr.fr/licences-et-autorisations/radioamateurs/actualites/actualite/actualites/envoi-des-titres-relatifs-a-la-licence-radioamateur-2019/
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDICATIF_et_REOUV_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_DUPLI_CERTIF_IND_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_RADIOCLUB_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_ETRANGER_VersionFR_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_ETR_VersionANGL_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_ETR_VersionANGL_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_INDIC_SPECIAL_Janv19.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/radioamateurs/FORM_ST_REPET_Mai18.pdf
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Nouvelle répartition des bandes de fréquences 
arrêtée par le Premier ministre 

 

Le Premier ministre a arrêté le 10 janvier 2019 des modifications au tableau national de répartition 
des bandes de fr®quences (TNRBF), propos®es par une d®lib®ration du conseil dôadministration de 

lôANFR le 21 juin 2018.  

 

Les modifications adopt®es ont notamment pour objet dôengager le  

processus de réaménagement de la bande L, qui vise à apporter  

une capacité supplémentaire pour les réseaux mobiles SDL  

(LTE ou 5G) qui seront autoris®s par lôArcep dans la bande  

1427-1517 MHz, et la mise ¨ jour de lôannexe 8 du TNRBF en vue  

de permettre des nouveaux canaux pour des liaisons vidéo mobiles 

(LVM) au sol en Région 3. 

 
Réaménagement de la bande L 

La décision 2015/750 (UE) de la Commission du 8 mai 2015, qui  

dans sa version initiale harmonise la bande de fréquences 1452-1492  

MHz pour des services mobiles SDL (liaisons descendantes), avait ®t® transpos®e au niveau du TNRBF avec lôarr°t® du 14 d®cembre 2017 approu-

vant notamment la réaffectation complète de la bande 1452-1492 MHz au b®n®fice de lôArcep. 

 
La d®cision 2018/661 (UE) de la Commission du 26 avril 2018 a ®tendu cette mesure dôharmonisation aux bandes de fr®quences 1427-1452 MHz 

et 1492-1517 MHz.  

LôAgence a activement contribu® aux travaux europ®ens sur lesquels se basent les conditions techniques de ces d®cisions : ®tudes et rapports 

CEPT (voir les rapports CEPT 54 et CEPT 65) en r®ponse aux mandats communautaires, n®gociation des mesures dôharmonisation.  

La d®cision 2018/661 (UE) laisse toutefois aux Etats membres jusquôau 1er janvier 2023 pour r®organiser ces bandes de fr®quences, répondant 
ainsi à une demande de la France qui avait identifié en amont la complexité de réorganisation et négocié ce délai. 

 

Avec cette nouvelle modification du TNRBF relative à la « bande L», une note (F55d) est insérée afin de référencer la décision 2015/750 (UE) modi-
fi®e dans les nouvelles bandes de fr®quences harmonis®es, affichant ainsi lôengagement de la La migration de plus 1500 faisceaux hertziens bas 
débit (FH) opérant dans les bandes 1375-1400 MHz et 1427-1452 MHz vers la bande 6 GHz apparait comme le facteur le plus structurant à court 

terme dans le cadre de ce réaménagement.  

 

Un cadre r®glementaire national dôautorisation (voir d®cision nÁ 2017-1332 de lôArcep) appropri® a ®t® publi® en d®but dôann®e par lôArcep et les 

premiers équipements FH bas débit 6 GHz sont attendus en 2019.  

 

Le ministère des Armées doit également organiser la migration des systèmes existants opérant dans la bande 1492-1518 MHz et planifier lôutilisa-
tion de nouveaux systèmes dans la bande 1375-1400 MHz, conform®ment ¨ lô®change des droits act® lors de la pr®paration de la CMR -15. 
Les travaux pour le r®am®nagement de la ç bande Lè se poursuivent dans le cadre de la Commission pour lô®volution du spectre (CES) pilotée par 

lôAgence.  

 

La bande de fréquences 2305-2355 MHz est ajout®e dans lôannexe 8 du TNRBF, pour des liaisons vid®o mobiles (LVM) au sol en R®gion 3 avec 

des canaux de 6 MHz de largeur. Elles sont sans impact sur la situation en métropole concernant la bande 2,3-2,4 GHz. 

TNRBF 
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Nouvelle répartition des bandes de fréquences, arrêtée par le Premier ministre 
 
Le Premier ministre a arrêté le 10 janvier 2019 des modifications au tableau national de réparti-
tion des bandes de fr®quences (TNRBF), propos®es par une d®lib®ration du conseil dôadminis-

tration de lôANFR le 21 juin 2018.  

Tableau national de répartition des bandes de fréquences Annexe à  

lôarr°t® du Premier ministre du 14 d®cembre 2017 (publi®e au Journal  

officiel du 16 décembre 2017) Version consolidée après la modification  

du 10 janvier 2019 (publiée au Journal officiel du 12 janvier 2019) 
 

Sommaire  

Introduction  

Chapitre 1 Répartition des bandes de fréquences  

Chapitre 2 Gestion des assignations de fréquences  

Chapitre 3 Liste des affectataires  

Chapitre 4 Liste des services de radiocommunication et des sigles retenus  

Chapitre 5 Procédures particulières à la Nouvelle-Calédonie, à la Polynésie Française, aux Iles Wallis et Futuna et aux Terres australes et antarc-

tiques françaises  

Chapitre 6 Extraits du Règlement des radiocommunications  

Chapitre 7 Répartition des territoires français dans les Régions de l'UIT  

Chapitre 8 Présentation et utilisation 

Chapitre 9 Tableau  

Annexes 
 

Introduction  

Le Tableau national de répartition des bandes de fréquences (TNRBF) fixe les utilisations des fréquences radioélectriques, en fonction des ser-

vices de radiocommunication, par les affectataires dont la liste est définie au chapitre 3 du présent document.  
 

Conform®ment au 3Á de lôarticle R.20-44-11 du code des postes et des communications ®lectroniques (CPCE), lôAgence nationale des fréquences 
(ANFR) pr®pare et soumet ¨ lôapprobation du Premier ministre qui lôapprouve, apr¯s avis du Conseil sup®rieur de lôaudiovisuel (CSA) et de lôAutori-
té de régulation des communications électroniques et des postes (ARCEP), la répartition des bandes de fréquences entre catégories de service au 
sens du R¯glement des radiocommunications (RR) de lôUnion internationale des t®l®communications (UIT) et entre affectataires, en application de 

lôarticle L.41 du CPCE.  
 

Annexé à un arrêté du Premier ministre, le TNRBF constitue le document de référence pour la gestion nationale des fréquences, notamment pour 

lôenregistrement des assignations de fr®quences, sans pr®judice des droits des affectataires.  
 

Sous r®serve du respect des dispositions du TNRBF, les modalit®s et la mise en îuvre des r¯gles de proc®dure pr®vues au TNRBF font lôobjet de 

documents sp®cifiques ®labor®s par lôANFR dans le cadre des commissions consultatives et des comit®s de concertation.  
 

En application du décret du 22 mai 1997 relatif à la redevance due par les affectataires de fréquences radioélectriques, le TNRBF constitue égale-

ment le document de référence pour le calcul de cette redevance.  
 

Les règles qu'il définit sont applicables sur l'ensemble du territoire de la France métropolitaine, ainsi que dans les départements-régions et collecti-

vités d'outre-mer cités au chapitre 7 et sous réserve des procédures particulières définies au chapitre 5 du présent document. 

 

TNRBF 
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Chapitre 1  Répartition des bandes de fréquences , 1 Préambule  

Le TNRBF précise pour chaque bande de fréquences radioélectriques les services attribués en France et les affectataires autorisés. Il fixe les droits 

et obligations des affectataires ainsi que les principales règles à appliquer pour la coordination et l'enregistrement des fréquences.  
 

Dans les bandes r®serv®es exclusivement ¨ la d®tresse et ¨ la s®curit®, aucun affectataire nôest inscrit. Les conditions dôutilisation de ces bandes 

sont pr®cis®es dans lôannexe 4.  
 

Le TNRBF est fondé sur :  

- le Règlement des radiocommunications (RR) ;  

- les accords internationaux signés par la France ou les autres dispositions qui s'imposent à elle, notamment les directives et décisions de l'Union 

européenne ;  

- certaines recommandations ou décisions de la Conférence européenne des administrations des postes et des télécommunications (CEPT) ;  

- la concertation de lôagence avec les affectataires de bandes de fr®quences radio®lectriques. 
 

3.2 Cat®gories de services et dõattributions  

Les bandes de fréquences sont attribuées aux différents services de radiocommunication selon deux catégories :  

  à titre primaire ;  

  à titre secondaire.  

Un affectataire de bandes de fréquences est un département ministériel, un établissement public ou une autorité indépendante ayant accès à une 
ou plusieurs bandes de fr®quences pour son propre usage ou, dans le cas dôune autorit® ind®pendante, en vue de lôattribution de fréquences à des 
tiers. Cette définition peut être élargie à d'autres entités afin de tenir compte des spécificités des collectivités d'outre-mer françaises en Région 3 

telles que régies par les articles 74 et suivants, ainsi que le Titre XIII (articles 76 et 77) de la Constitution.  

 

Le statut des affectataires d®finit des conditions dõexclusivit®, de priorit® ou dõ®galit® pour lõutilisation des bandes attribuées à des ser-
vices de catégorie primaire.  

Trois statuts sont définis : EXCL, PRIO et EGAL.  

Ces définitions sont précisées au chapitre 2.  

Le statut accordé à un affectataire s'exerce, vis à vis de tous les autres affectataires pour tous les services, dans toute la bande de fréquences et 

dans toute la Région considérée.  

Le statut est conféré sans préjudice des droits des autres affectataires qui peuvent être précisés par ailleurs, notamment par une note. 
 

2.2 Affectataire de statut exclusif (EXCL)  

Un affectataire ayant le statut EXCL est le seul affectataire ayant accès à des services primaires dans une bande de fréquences au titre des tables 

dôattribution des bandes de fr®quences.  

Dôautres affectataires peuvent avoir acc¯s ¨ la bande sur la base des dispositions de r®partition des bandes de fr®quences du TNRBF, soit pour un 

service secondaire, soit par une note française ou annexe, ou sur la base des mécanismes de dérogation définis au point 4 du présent chapitre.  
 

2.3 Affectataire de statut prioritaire (PRIO)  

Lorsque plusieurs affectataires partagent une m°me bande de fr®quences, lôaffectataire ayant le statut PRIO est celui auquel est reconnu le droit 

prioritaire de protéger les intérêts dont il a charge dans cette bande vis-à-vis de nouvelles assignations.  

Les autres affectataires partagent la bande à égalité de droits pour les services qui leurs sont autorisés.  

Une note française peut instituer un tel droit prioritaire limité à un ou plusieurs service(s) primaire(s).  
 

2.4 Affectataires de statut à égalité de droits (EGAL)  

Les affectataires autorisés dans une bande de fréquences avec un statut EGAL partagent la bande à égalité de droits.  

 

 

TNRBF 
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2.5 Affectataires de services secondaires  

Les affectataires de services secondaires ont vis-à-vis :  

des affectataires de services primaires, les mêmes droits et obligations que ceux définis dans le RR pour les services secondaires par rapport aux 

services primaires ; des autres affectataires de services secondaires, des droits et obligations liés à l'antériorité. 
 

Chapitre 3 Liste des affectataires  

AC Administration de lôaviation civile  

ARCEP Autorité de régulation des communications électroniques et des postes  

CSA Conseil sup®rieur de lôaudiovisuel 

DEF Ministère de la défense  

ESP Espace  

HCR Haut-commissaire de la R®publique, ou Administrateur sup®rieur, dans les collectivit®s dôoutre-mer  

INT Minist¯re de lôint®rieur  

MTO Administration de la météorologie  

PNM Administration des ports et de la navigation maritime et fluviale  

RST Minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche  

TTOM T®l®communications sur les territoires fran­ais de la R®gion 3 (collectivit®s dôoutre-mer)  
 

Chapitre 4 Liste des services de radiocommunication et des sigles retenus , 1 Classement des services  

Les services de radiocommunication peuvent se classer en deux grandes catégories : les services de Terre et les services spatiaux, ces derniers 
mettant en îuvre des stations spatiales. Pour chacune des cat®gories, certains services g®n®riques peuvent se d®cliner en plusieurs services spé-

cifiques qui font aussi lôobjet de combinaisons.  

Ces services et les sigles utilisés dans le TNRBF sont présentés dans les tableaux ci-après.  

1.1 Services de Terre Service des auxiliaires de la météorologie  

AEO Service d'amateur  

AMA Service de radioastronomie  

ASR Service des fr®quences ®talon et des signaux horaires , FHO é. Etc 
 

1.2 Services spatiaux  

Service de météorologie par satellite AES - AEE(espace vers Terre) - AET(Terre vers espace) Service d'amateur par satellite AMS - AME(espace 

vers Terre) - AMT(Terre vers espace) Service inter-satellites INS é.. 
 

2 Classement par ordre alphabétique des sigles  

AEE Météorologie par satellite (espace vers Terre)  

AEO Auxiliaires de la météorologie  

AES Météorologie par satellite  

AET Météorologie par satellite (Terre vers espace)  

AMA Amateur  

AME Amateur par satellite (espace vers Terre)  

AMS Amateur par satellite  

AMT Amateur par satellite (Terre vers espace)  

ASR Radioastronomie ééEtc 

TNRBF 
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Chapitre 6  

Extraits du règlement des radiocommunications  

ARTICLE 5 Attribution des bandes de fréquences Introduction  

Section I ï Régions et Zones  

5.2 Du point de vue de l'attribution des bandes de fréquences, le 
monde a été divisé en trois Régions1 , comme indiqué dans le 

planisphère ci-après  

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 7  

R®partition des territoires fran­ais dans les R®gions de lôUIT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TNRBF 

 

 

 

 

 

Les notes  

de  bas de  

pages ... 

 

Région  2                       Région  1                         Région  3 TNRBF 
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Annexe 6  

Dispositions concernant les appareils industriels, scientifiques ou médicaux, à fréquences radioélectriques (I.S.M.)  

Les appareils industriels, scientifiques ou médicaux (I.S.M.) sont conçus pour produire ou utiliser dans un espace réduit de l'énergie radioélec-
trique à une fréquence supérieure à 9 kHz, à des fins industrielles, scientifiques ou médicales, à l'exclusion de ceux utilisés pour un usage de 

télécommunication ou de traitement de l'information.  

1 Dispositions générales  

Certaines bandes de fréquences sont utilisables par ces appareils, avec ou sans restrictions, dans les conditions fixées par les numéros 5.138, 

5.150 et 5.280 du Règlement des radiocommunications, dont le texte est le suivant :  5.138(NOC) Les bandes suivantes :  

6 765-6 795 kHz (fréquence centrale 6 780 kHz),  

433,05-434,79 MHz (fréquence centrale 433,92 MHz) dans la Région 1 à l'exception des pays indiqués au numéro 5.280,  

61-61,5 GHz (fréquence centrale 61,25 GHz),  

122-123 GHz (fréquence centrale 122,5 GHz),  

et 244-246 GHz (fréquence centrale 245 GHz) sont utilisables pour les applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM).  

L'utilisation de ces bandes de fréquences pour ces applications est subordonnée à une autorisation particulière donnée par l'administration 

concernée, en accord avec les autres administrations dont les services de radiocommunication pourraient être affectés.  

Pour l'application de cette disposition, les administrations se reporteront aux plus récentes Recommandations pertinentes de l'UIT-R. 

 

5.280(MOD)  

Dans les pays suivants: Allemagne, Autriche, Bosnie-Herzégovine, Croatie, L'ex République yougoslave de Macédoine, Liechtenstein, Monté-

négro, Portugal, Serbie, Slovénie et Suisse,  

la bande 433,05-434,79 MHz (fréquence centrale 433,92 MHz) est utilisable pour les applications industrielles, scientifiques et médicales (ISM). 

 

Annexe 7  

Fréquences utilisables pour certains matériels de faible puissance et de faible portée  

La présente annexe indique les bandes de fréquences disponibles en France pour les appareils de faible puissance et de faible portée (AFP) et 

les conditions techniques de partage avec les services de radiocommunications dans ces bandes.  

 

Aucune garantie de protection n'est accordée à ces dispositifs radioélectriques. De plus, ces appareils ne doivent en aucun cas causer des 
brouillages aux installations autorisées par les affectataires de la bande concernée au titre du Tableau national de répartition des bandes de 

fréquences. 

 

1.a Equipements non sp®cifiques Ils permettent diff®rents types dôapplications sans fil, notamment de t®l®commande et t®l®contrôle, téléme-

sure, transmission dôalarmes, de donn®es, et ®ventuellement de voix et de vid®o. 

TNRBF 
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INTERNATIONAL 

Autriche:  

$ÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÅØÐÒÉÍïÅÓ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅÓ ÍÏÄÉǢÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓ Û ÌÁ 
ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÍÁÔÅÕÒÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÕÎÅ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÎÎÕÌÅÒ ÌÅÓ ÌÉÃÅÎÃÅÓ 
ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓ ÅÔ Û ÅØÉÇÅÒ ÌÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓȟ  

les préoccupations de radioamateurs se font entendre 

La ÖVSV, société nationale autrichienne de radioamateurs, rapporte que la relation entre l'ÖVSV 
et le ministère fédéral des Transports, de l'Innovation et de la Technologie (BMVIT) a été mise sur 

une nouvelle et bonne base  

 
: "Suite au règlement des divergences autour de la nouvelle loi sur les télécommunications ( TKG), l'engagement du cabinet du ministre 
Norbert Hofer et l'appréciation des deux parties ont à nouveau constitué une base solide pour les discussions entre l'Association autri-
chienne de radiodiffuseurs expérimentaux (ÖVSV) et le ministère fédéral des Transports, de l'Innovation et de la Technologie (BMVIT) au 

pair.  

Des sondages sont en cours pour assurer le fonctionnement du service de radioamateur en Autriche à long terme dans le cadre juridique. "  
 
ÖVSV Vice-président Michael Kastelic, de l'OE1MCU, a déclaré:  
"Nous sommes très heureux qu'en tant que représentant des radioamateurs et radioamateurs autrichiens, nous nous retrouvions à la table 

du ministère pour ce qui est de nos préoccupations.  

Cela donne aux deux parties la possibilité de comprendre  

Lô¥VSV soutiendra toute simplification administrative et souhaite jouer un r¹le actif dans la s®curisation du service de radioamateur, qui 
sôacquitte de t©ches importantes en mati¯re de d®fense civile et de formation des futurs ing®nieurs en Autriche ¨ titre honoraire. " 
 

Source Site de l'ÖVSV  https://tinyurl.com/AustriaOeVSV  

Le groupe préparatoire de la Conférence des télécommunications de l'Asie-Pacifique -  

L'APG 19-4 se tiendra en Corée du Sud du 7 au 12 janvier. 

 

Parmi les points à débattre, un plan élaboré pour les points à l'ordre du jour de la CMR-19 à l'ordre 

du jour est le 1.1 (50 MHz) et le 9.1. 6 (Transfert de puissance sans fil). 
 

Il y a cinq semaines, Peter VK8ZZ , directeur / secrétaire de la WIA National News News, a fait  

appel à un volontaire spécial. 
 

Peter Pokorny VK2EMR a répondu à cet appel de la WIA et, fort de ses compétences, de ses connaissances et de son expérience, a été annon-

cé que VK2EMR représentait la WIA lors de la réunion en Corée.  

 
Le chef de la délégation du gouvernement australien a invité Peter à faire partie de la délégation car le niveau d'expérience de Peter les a telle-
ment impressionnés qu'il a été  

invité à assumer le rôle de négociateur et à donner son avis  sur l'Agenda 1.1. 

http://www.wia.org.au/  

https://tinyurl.com/AustriaOeVSV
http://www.wia.org.au/
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40  MHz  en  EUROPE 

Le 40 MHz commence près de Dublin 

Les expériences sur 40 MHz commencent dans l'ouest de l'Irlande 

Dans les nouvelles IRTS du 28 octobre 2018, il y avait un article intéressant sur certaines acti-

vités sur la nouvelle bande de 40 MHz / 8 mètres dans l'ouest de l'Irlande.  

Phil EI9KP (ON4TA), opérateur de la bande de 8 mètres, est de retour en Irlande pour les pro-
chaines semaines. Après des tests avec Dominic EI9JS, il est maintenant entièrement QRV sur 
la bande de fréquence 40 MHz avec un FT 857 converti en ondes entretenues, en SSB et en 
FM. Il a construit des dipôles et une boucle delta pour le groupe et souhaite de nouveaux con-

tacts dans les deux sens ou en cross-band.  

 
Un certain nombre d'amateurs de radio irlandais de la région de Mayo-Sligo ont mené des ex-
périences avec différentes radios et antennes pour le groupe et un contact SSB bidirectionnel 
entre Phil EI9KP et Dominic EI9JS a eu lieu sur 40,250 MHz le 19 octobre 2018. La distance 

était d'environ 20 km. 

Avec Brendan EI6IZ, ils ont découvert que les radios suivantes peuvent être modifiées pour 
couvrir 40 MHz ...  
 
ICOM IC-706, IC-7200, IC-7300, Yaesu FT-817, FT-857  
 
Veuillez noter que la bande 40 MHz est entre le 29 MHz et 50 MHz, les performances risquent 

de ne pas être optimales.   

Dans lô®dition de d®cembre du bulletin IRTS Echo Ireland, Dave EI3IO a ®crit un court article 
sur certains développements concernant la nouvelle bande de fréquences de 40 MHz / 8 
mètres.  
 
Le 21 octobre 2018, Dave EI3IO et Tim EI4GNB ont établi le contact sur le canal d'appel FM de 
42,500 MHz. Comme Dave se trouve au sud de Dublin et Tim à Bray Co.Wicklow, la distance 

nôest que de quelques kilom¯tres. 

 

Les deux stations utilisaient le Dragon SY-5430 décrit ci-dessus. Cet émetteur-récepteur FM 
est utilisé en tant que CB dans des pays comme l'Ukraine et aussi en Italie où ils ont une attri-
bution de CB à 43 MHz .  
 
Dave signale également que lors de discussions avec ICOM Europe, ils ont mis en garde 
contre une modification des émetteurs-r®cepteurs tels que le 7300 afin quôils fonctionnent ¨ 40 
MHz ou à 60 MHz. Ils indiquent que de telles modifications pourraient annuler la garantie. Dave 
recommande l'utilisation de convertisseurs à la place.  
 
Les convertisseurs EI3IO et EI4GNB fonctionnent entre 40,0 et 42,0 MHz. Si quelqu'un sou-
haite effectuer des expériences avec l'une ou l'autre de ces stations, il peut être contacté 

via QRZ.COM 

Liste des radios CB 43 MHz ... Alan HM-43 4 W, Dragon MX-430 4 W, Intek K-43 4 W, Intek 

SY-343 4 W, Intek SY-5430M 4 W 

 
La seule balise d'amateur actuellement utilisée sur la bande est OZ7IGY 

en provenance du Danemark sur 40,071 MHz.  

Informations : John, EI7GL   

Alan HM-43 4 W 

 

 

https://www.qrz.com/lookup
https://www.blogger.com/profile/02903298584057380083
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En avril 2018 , l'Irish Radio Transmiters Society (IRTS) a annoncé que les radioamateurs irlandais avaient accès à une large bande du spectre 
VHF (fréquences comprises entre 30 et 70 MHz).  
 
En mai, ils ont publié un plan de bande proposé avec une invitation à formuler des commentaires.  
 
Sur la base des retours reçus, les IRTS ont encore affiné le plan de bande et cela se voit ICI 
Alors que le plan de bande couvre une grande partie du spectre, le système IRTS considère que les zones clés sont 40-42 MHz pour la bande de 

8 mètres  

 

La société italienne Sirio fabrique des antennes verti-

cales couvrant de 36 à 60 MHz.  

 

Le modèle Tornado 35-42 couvre la plage de 35 MHz à 
42 MHz, ce qui correspondrait parfaitement à la nouvelle 
bande de 40 MHz (8 mètres).  
 

Plus d'infos ICI 

40  MHz  en  EUROPE 

https://www.irts.ie/dnloads/New_Band_Plans_for_New_Spectrum_v6.pdf
http://www.sirioantenne.it/en/products/vhf/tornado-series-36-60-mhz
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Les fréquences 28 MHz et 50 MHz étaient grandes ouvertes le vendredi 6 juillet 2018 avec beaucoup de puissants signaux Sporadic-E sur les 
bandes. L'une des meilleures choses à propos de la surveillance des signaux FT8 sur 28 MHz est que je peux avoir une très bonne idée de l'en-
droit où la bande est ouverte.  
 
Depuis que j'ai commencé à écouter à la mi-mai, la bande des 28 MHz était ouverte tous les jours, mais les ouvertures entre l'Irlande et le Dane-
mark sont l'exception plutôt que la norme. Les ouvertures d'Irlande au sud vers l'Espagne / Portugal ou du Sud-Est vers l'Italie / Allemagne sem-
blent beaucoup plus courantes.  
 
Aujourd'hui était une exception et dès que j'ai vu les spots FT8 près de Copenhague sur 28 MHz, j'ai écouté sur 40,071 MHz avec 
la balise OZ7IGY . Comme on peut le voir sur le PI4 d®cod®En dessous des points, jôentendais la balise 40 MHz de 13 h 20 à 21 h 00environ, 
avec quelques lacunes.  
 
Le signal ¨ 40 MHz nôa jamais ®t® aussi puissant, bien que mon utilisation dôune antenne int®rieure de 50 MHz y soit pour beaucoup.  
 

C'est actuellement le seul signal en Europe sur la bande des 40 MHz.   

En termes dô®quipement, jôutilisais un Yaesu FT-817 et un simple faisceau intérieur à 2 éléments 

dans le grenier à 50 MHz.  

Le faisceau est dirigé approximativement à 120 degrés, alors que la balise OZ est à 65 degrés, donc 

elle est un peu en retrait.  

Je suppose que sur 40 MHz, il se comporte peut-°tre comme un dip¹le raccourci et nôest donc cer-
tainement pas optimal.  
J'ai également remarqué que le niveau de bruit sur le FT817 semblait diminuer car j'accordais moins 

de 45 MHz, alors je suppose que ce n'est peut-être pas le plus sensible sur 40 MHz.  

Néanmoins, le signal a été entendu, ce qui était une étape positive.  

Le signal lui-même alterne entre un code Morse ID et un signal numérique PI4  

La balise a un erp de 10 watts sur 40 MHz et le site web est  http://www.oz7igy.dk/  

40  MHz  en  EUROPE 

http://www.oz7igy.dk/
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But de l'association 

La VRZA, fondée en 1951, est une association de radioamateurs pour et pour les radioamateurs. Il a pour but de promou-

voir lôamateurisme radio et de promouvoir les int®r°ts de ses membres.  

Maintenir et promouvoir les contacts aux niveaux national et international avec les organisations et institutions impliquées 

dans les affaires des radioamateurs (telles que l'Agence des radiocommunications, les organisations sîurs, etc.) 

Publication d'un organe d' association (CQ-PA) et d'autres publications relatives au radioamateurisme 

Fourniture de cours et de matériel de cours pour la formation à l'examen de radioamateur 

Prenez place dans le comité d'examen pour les radioamateurs. 

Participation au bureau néerlandais QSL qui gère l'envoi et la réception des cartes QSL de nos membres 

Maintenance de lô ®metteur dôassociation PI4VRZ / A 

Former et maintenir des départements locaux ou régionaux . 

Afin d'orienter les choses dans la bonne direction, il existe des règles sous la forme de statuts, de règlements intérieurs, de règlements de base 

des départements et de règles d'identification. 

Une assemblée générale des membres se tient chaque année.  
Le conseil dôadministration de VRZA tiendra compte de lô®volution des ®v®nements et de la politique suivie lors de cette r®union. Le conseil pré-
sente également un document de politique et un budget financier pour l'année d'association en cours.  

Cette réunion est ouverte à tous les membres et chacun vote personnellement si nécessaire. 

Les membres 

La VRZA compte des membres amateurs amateurs, des amateurs de radio amateurs, des amateurs 

amateurs et des membres honoraires. Chaque membre est, si possible, affecté à un département . 

Président  Ruud Haller  PA3RGH 

Adresse de l'association  Middelweg 22 , 1716 KC Opmeer.  

Adhésion VRZA  Les frais d'adhésion à VRZA sont de 25,00 Γ par année civile. 

Organe d'association CQ-PA 

CQ-PA contient une mine d'informations sur le radio-amateurisme  

Les articles techniques traitent des techniques de transmission et de réception radio et des descrip-

tions de bâtiments. Il y a aussi des sections fixes contenant des informations sur HF, les VHF, UHF  

et SHF, sur les compétitions radio, les satellites amateurs  

Naturellement, les nouvelles du club et dôautres faits pour les amateurs de radio et dô®coute sont  

également inclus dans CQ-PA. 

Les contributions à CQ-PA sont principalement fournies par les membres de l'association.  

Départements VRZA  La VRZA compte un grand nombre de divisions (régionales) dans tout le pays.  

Formation aux examens radio amateur 

Pour les membres et les autres parties intéressées, le cours VRZA est conçu pour l'exa-
men radioamateur . Lôexamen radioamateur est organis® plusieurs fois par an et ¨ diff®-

rents endroits 

Bureau QSL néerlandais 

Le VRZA participe au bureau néerlandais QSL (DQB). Pour les membres du VRZA, cette 
agence gère toutes les cartes QSL reçues des Pays-Bas et de l'étranger. L'agence envoie 

les cartes QSL de  ces membres aux bureaux QSL des associations sîurs ®trang¯res  

Site de lõassociation : https://www.vrza.nl/wp/  

Van Radio Zend Amateurs    (Pays-Bas) 

https://www.vrza.nl/wp/
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MUSEE, NEUVILLE 

MUSEE des RADIOCOMMUNICATIONS des d®buts ¨ lõan 2000. 

Par  Guy F1FYI 

 

52 chemin des chènevieres 
10250 Neuville sur Seine 
07.83.86.73.22 

musee.communications10@orange.fr 

 

Plan du site 
Site : https://www.musee-des-communications.fr/plan.html 

Débuts de la télégraphie 

Télégraphie 

Télégraphie optique 

Télégraphie filaire 

Télégraphie sans fil (TSF) 

Postes militaires WW1 

France 

Angleterre 

USA 

Canada 

Allemagne 

Japon 

Libération 

De 45 aux années 2000 

Actualités 

Achats/Echanges/Ventes 

Visites 

 

Forum 

Presse 

Multimédia 

Allemagne 

Postes de radio 

Batteries lampes externes 

Batteries lampes internes 

Philips 

Militaire français pré WW2 

Résistance SOE 

Postes militaires WW2 

mailto:musee.communications10@orange.fr
https://www.musee-des-communications.fr/plan.html
https://www.musee-des-communications.fr/prehistoire.html
https://www.musee-des-communications.fr/plan.html
https://www.musee-des-communications.fr/optique.html
https://www.musee-des-communications.fr/filaire.html
https://www.musee-des-communications.fr/tsf.html
https://www.musee-des-communications.fr/plan.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww1fr.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww1uk.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww1usa.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww2canada.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww2de.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww2japon.html
https://www.musee-des-communications.fr/liberation.html
https://www.musee-des-communications.fr/postww2.html
https://www.musee-des-communications.fr/actualite.html
https://www.musee-des-communications.fr/achatventes.html
https://www.musee-des-communications.fr/visites.html
https://www.musee-des-communications.fr/forum.html
https://www.musee-des-communications.fr/press.html
https://www.musee-des-communications.fr/multimedia.html
https://www.musee-des-communications.fr/ww1de.html
https://www.musee-des-communications.fr/plan.html
https://www.musee-des-communications.fr/batle.html
https://www.musee-des-communications.fr/batli.html
https://www.musee-des-communications.fr/philips.html
https://www.musee-des-communications.fr/frpreww2.html
https://www.musee-des-communications.fr/resistance.html
https://www.musee-des-communications.fr/plan.html
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LOGICIEL  CONCOURS    GRATUIT 

Logiciel de journalisation de concours radio amateur gratuit par EI5DI 

http://www.ei5di.com/  

SD logging App maintenant gratuit 

Depuis le 1er janvier, la version 21 de l'application de journalisation SD de EI5DI est gratuite et illimitée.  

SD prend en charge les concours RSGB, UKEICC et IRTS HF, ainsi que des centaines d'autres dans le 

monde.  

SD fonctionne sous Windows, sous Linux avec Wine et sous Raspberry Pi 3 avec  

Wine et Exagear (de eltechs.com ).  

Aucun enregistrement ni fichier de cl® nôest requis. SD continuera ¨ °tre pris en charge et mis ¨ jour, et les utilisateurs peuvent demander de l'aide 

en envoyant un courrier électronique 

 

"Un excellent programme. Garder les choses simples est à la fois la partie la plus difficile et le plus vertueux." K1CTT 

SD est un enregistreur de concours HF entièrement gratuit et sans restriction , avec plus de 280 modèles fournis. 

SD établit la norme pour une journalisation et une édition simples et rapides dans les principaux concours internationaux HF et dans des cen-

taines dôautres dans le monde. Il est destin® aux entr®es non assist®es, ¨ la fois en SSB et CW. Il nôexiste pas de moyen plus simple de se lancer 

dans la journalisation de concours HF - le manuel (fourni) ne contient que 17 pages. 

SD m'a aidé à atteindre le n ° 1 mondial pour SO LP 80m CW dans CQWW 2015. 

SD fonctionne sur toutes les versions de Windows, de XP à Windows 10, ainsi que sur Linux et Raspberry Pi, avec un affichage basé sur des 

caractères. 

 

 

 

 

 

Comment utiliser SD 

Voici la ligne de journalisation pour CQ WW, avec W3LPL saisi dans le champ indicatif. 

Nous nous connectons sur 40m, et le temps est de 15: 14z 

C'est QSO # 646 

Si connecté, W3LPL sera un pays multi (C) et une zone multi (Z) 

Ce sera notre troisième (3) QSO avec W3LPL 

Le rapport reçu par défaut est 599 

La zone précédemment enregistrée (5) est pré-remplie 

Notre mode de saisie de données est OVR et le mode CW 

Lôanalyse bande / multi montre que  W3LPL a ®t® travaill® sur 10 et 20m 

Il est nécessaire sur 15m, mais ne sera pas un multi dans ce groupe 

Il est nécessaire sur 80 et 160 m, et serait un double multi sur les deux bandes 

 

http://www.ei5di.com/
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SD prend en charge le contrôle de l'installation, la manipulation en série et en parallèle, et s'intègre à WinKey pour éliminer les problèmes de mi-

nutage en temps réel causés par Windows. 

SD offre l'édition instantanée "en plein écran" de n'importe quel QSO de votre journal. Tous les fichiers SD, y compris le journal, sont des fichiers 

texte ASCII standard et peuvent °tre visualis®s avec nôimporte quel ®diteur de texte. 

Après toute édition de QSO, quelle que soit sa complexité, SD vérifie la cohérence de votre journal complet et met à jour instantanément tous les 

QSO pertinents. 

Cela inclut la définition et la désactivation des indicateurs de duplication et de multiplication, ainsi que la mise à jour des indicatifs régionaux 

(zones) et des points dans tous les QSO, le cas échéant. Les informations affichées dans la fenêtre Résumé du score sont correctes à tout mo-

ment. Essayez ceci sur nôimporte quel autre enregistreur de concours - et voyez la différence par vous-même. 

SD est le seul enregistreur de concours à offrir ces fonctionnalités, en temps réel, lorsque vous tapez des caractères d'indicatif d'appel individuels. 

Il n'est pas nécessaire de toucher une autre touche ou de mémoriser Ctrl-This ou Alt-That.  

Dupe vérifiant 

Analyse pays / bande 

Contrôle partiel par préfixe 

Têtes de faisceau 

Repérage anticipé des multiplicateurs potentiels 

Analyse de bande / mode par indicatif 

Affichage de la base de données liée 

Insertion automatique de données (zones et indicatifs régionaux) 

Pays travaillés / recherchés par continent 

 

Obtenez SD   www.ei5di.com/sd/sdsetup.exe 

Version 21.01 du 8 janvier 2019 

 

Concours IOTA 

SD soutient directement le concours IOTA et inclut toutes les fonctionnalités personnalisées qui le rendent si efficace par rapport aux autres enre-

gistreurs. Pour r®ussir dans IOTA, vous devez utiliser des stations dô´le, car elles valent bien plus que les autres QSO. Pendant les quatorze pre-

mières années du concours IOTA, de 1993 à 2006 inclus, SD était le principal enregistreur. Voici quelques statistiques . 

SD définit la norme pour afficher instantanément le statut de votre bande / mode pour les stations d'îlot, pour mettre en surbrillance les logements 

de multiplicateur et pour faciliter la saisie des données des références d'îlot. Les autres bûcherons ne peuvent pas faire ça! IOTA est spécial, il a 

besoin des fonctionnalités supplémentaires que seul SD offre. 

SD identifie le pays et la zone dôappel , lorsque vous tapez des lettres dôindicatif, et vous fournit un r®sum® en temps r®el des îles IOTA (le cas 

®ch®ant) travaill®es et recherch®es pour ce pays ou cette zone dôappel - pour la bande et le mode actuels. Lorsque le pays est une île IOTA avec 

une seule référence, SD remplit automatiquement la référence. 

SD vous fournit une analyse travaillée / souhaitée pour toutes les bandes et tous les modes lorsque vous tapez une référence IOTA dans le 

champ de l'indicatif d'appel - vous n'avez pas besoin de toucher une autre touche ou de vous souvenir des touches de fonction ou de plusieurs 

touches. 

LOGICIEL  CONCOURS    GRATUIT 

http://www.ei5di.com/sd/sdsetup.exe
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FISTS  CW  CLUB 

FISTS CW Club ñ The International Morse Preservation Society 

Le FISTS Club (Société internationale de préservation du morse)  

Il a été fondé en 1987 par le regretté George "Geo" Longden G3ZQS de Darwen, dans le Lancashire, en Angleterre, après avoir reconnu la néces-
sité d'un club dans lequel des opérateurs chevronnés aideraient les nouveaux arrivants et les moins expérimentés améliorer la compétence en 

CW.  

Au cours de la première année, le nombre de membres a atteint 300, dont la plupart en Grande-Bretagne et en Europe. 

 La section nord-américaine, en 1990 

 Le chapitre FISTS Down Under représentant la Nouvelle-Z®lande et lôAustralie en 1998 

 La section Asie de lõEst a été créée en 2004 

FISTS soutient l'utilisation, la préservation et l'éducation du code morse. Le club est exclusivement dédié aux opérateurs CW, aux opérateurs CW 

et aux passionnés de code Morse.  

 
Nous avons trois objectifs simples:  

 Poursuivre l'utilisation de la CW (code Morse) 

 Engendrer des amitiés parmi les membres 

 Encourager les nouveaux arrivants à utiliser CW (code Morse) 
 

Les fréquences habituelles utilisées 

 

"ȡ ÅÔ 
#ÅÎÔÒÅ  
,Á ÆÒïÑÕÅÎÃÅ 

OÖÉÔÅÒ  
120ȟ ïÔÅÎÄÒÅ 

ΫΰΪÍ ΫȟβΫβ -(Ú  

βΪÍ έȟίίβ -(Ú 6ÅÒÓ ÌÅ ÂÁÓ 

ήΪÍ αȟΪάβ -(Ú 6ÅÒÓ ÌÅ ÂÁÓ 

έΪÍ ΫΪȟΫΫβ -(Ú 5Ð 

άΪÍ ΫήȢΪίβ -(Ú 6ÅÒÓ ÌÅ ÂÁÓ 

ΫαÍ ΫβȟΪβί -(Ú 6ÅÒÓ ÌÅ ÂÁÓ 

ΫίÍ άΫȢΪίβ -(Ú 6ÅÒÓ ÌÅ ÂÁÓ 

ΫάÍ άήȟγΪβ -(Ú 5Ð 

ΫΪÍ άβȢΪίβ -(Ú  

Site : https://fists.co.uk/  

Diplôme 

et 

QSL 

du club 

https://www.fistsna.org/
http://www.fdu.org.au/
http://www.feacw.net/
https://fists.co.uk/


 

REVUE  RadioAmateurs France 

 

                          RAF, la revue n°1 en France et dans toute la Francophonie                            24  

Bonjour à tous, Les nouvelles versions de Clock 1.11.6 et de MultiPSK (4.38.1) sont sur mon site Web (http://f6cte.free.fr/index_francais.htm). 

Le site miroir est celui de Earl W8BR: https://www.paazig.net/f6cte/MULTIPSK_setup.exe 

La signature MD5 du fichier téléchargé MULTIPSK_setup.exe, pour éventuellement s'assurer (avec WinMD5 par exemple) que le téléchargement 

s'est déroulé sans erreur, est égale à: e65507188345823fc14f01c6cefd7658 

Multipsk associé à Clock sont des programmes de type "graticiel" ("freeware") mais avec des fonctions soumises à licence (par clé utilisateur) 

La principale amélioration de Clock 1.11.6 est la possibilité de recevoir les trames horaires GPS à travers une liaison NMEA 183 aux formats 

4800 bauds 8-N-1 ou 8-N-2 (1 ou 2 bits d'arrêt). 

Les principales améliorations de Multipsk 4.38.1 sont les suivantes 

Amélioration du décodage AERO 

Le décodage en bande C à 1200 bauds a été complètement revu.  

Cependant, malheureusement, la réception en bande C reste très difficile (une grande parabole est nécessaire). 

Exemple de décodage: 

<15/01/19 23:19:14> Type: 7 (Autre "sécurité") / N° de référence: 3 / Vers station 43 [Aussaguel --> sat. AOR-E (3-F2)] depuis l'avion 3C64F6 

Message ACARS complet:  Mode: 2 / Identifiant de l'avion: D-AIGV / Acq.: {NAK} / Type: B6 (Downlink - Provide ADS report) / Bloc: 5 (Downlink) 

Message: J49ALH0515/NYCODYA.ADS.D-

AIGV071EDC66FB5989089E241D0E17D12CC0000F15B18FC00010922F7E7A0D2000071C71C90886BF222227555549088055F4   

Numéro de vol: LH515 / Contrôlé par FIR: NYCODYA (New York - USA) 

Rapport de base:  Lat = 43.3981°  Long = -45.8175°  Alt = 37000 pieds (11278 m)  Heure = [H]:32:09  FOM: 29 

Par référence à la Terre:  Direction = 67°  Vitesse horizontale = 602 Noeuds (1115 km/h)  Vitesse verticale = 0 pieds/mn (0.00 m/s) 

Par référence à l'air:  Direction = 61°  Vitesse en Mach = 0.799  Vitesse verticale = 0 pieds/mn (0.00 m/s) 

Météo (vent/air):  Vitesse = 146 Noeuds (270 km/h)  Direction vraie = 267°  Température = -49°C (-56°F) 

Prochain point de cheminement dans 00:28:47:  Lat = 45.0000°  Long = -40.0000°  Alt = 37000 pieds (11278 m) 

Le décodage des modes AERO bande L , il a aussi été amélioré. 

Fréquences La commande "Fréquences" a été ajoutée dans le menu RX/TX. Elle donne accès à toutes les fréquences connues de l'auteur, pour 

tous les modes décodés par Multipsk 

Amélioration du pseudo-mode "Extended Message" lusieurs améliorations ont été intégrées. 

Exemple de plusieurs messages EM affichés simultanément sur la "chute d'eau".  

Nouvelle version de      MULTIPSK (4.38.1)  et de Clock (1.11.6)  

Nota à propos de la traduction de Multipsk.exe et de Clock .exe: la version 4.38 de Multipsk/Clock a été complètement traduite en espagnol par 

Joachin (EA4ZB), depuis le français.  

Voir http://f6cte.free.fr/Translation_files.htm.                                                      73 Patrick F6CTE  

https://www.paazig.net/f6cte/MULTIPSK_setup.exe
http://f6cte.free.fr/Translation_files.htm
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ANTENNE  OUTBACK 2000 

OUTBACK-1899 

Bandes: 2-10-15-20-40-80 m (+ 144 et 430 mhz)   
Connecteur: PL (mâle)  
Dimensions: 1,80 m. 

Poids: 370 gr. 

Puissance: 120W 

Connections 

Réglage de la hauteur des pneus SWR Center 

80 mts. / NC 3,56 Mhz 1,0 175,00 cm. 

40 mts. Nº1 / à Nº2 7,05 Mhz 1,3 175,00 cm. 

20 mts. Nº1 / à Nº3 14,20 Mhz 1,0 175,00 cm. 

15 mts. Nº1 / à Nº4 21,10 Mhz 1,0 175,00 cm. 

10 mts. Nº1 / à Nº5 29.00 Mhz 1.3 175.00 cm. 

2 mts. Nº1 l / à Nº6 145,00 Mhz 1,0 175,00 cm. 

70 cm Nº1 / à Nº6 435.00 Mhz 1.3 175.00cm. 

Avec Nr.1 connecté au n ° 6 produira également une onde 5/8 

à 2 mtr. avec réglage en hauteur de 175,00 cm et bande passante 

Antennes universelles mobiles et portables pour HF et VHF / UHF 

Trois antennes différentes sont disponibles: 

la Outback 2000 est une antenne à 9 bandes pour toutes les bandes HF de 80 à 6 m incl. WARC.  

 

Le modèle plus petit Outback 1899 ne prend en charge que les 5 bandes classiques 80/40/20/15 / 
10m, mais peut en outre être utilisé sur 2 m et 70 cm et sur la bande passante de 118 à 136 MHz.  
 
LõOutback 2012 est une antenne 12 bandes pour ondes courtes, 2m, 4m et 6m. Cette antenne a une 
base de 3/8 ", un adaptateur pour PL m©le est inclus, de sorte que lôantenne peut °tre utilis®e sur des 
bases PL ou 3/8".  
 
Les changements de bande sont similaires à ceux accomplis avec les antennes ATX par une courte 

avance; le réglage fin est effectué avec le brin télescopiquee au-dessus.  

Les antennes peuvent être utilisées de manière mobile ou portable sur une prise PL solide (réf. 

20029), une base magnétique ou tout autre support (trépied).  

Comme avec toute autre verticale à ondes courtes, un système de contrepoids (radiants) est requis 

pour un angle de départ faible.  

Accessoires WIMO ICI 

https://www.wimo.com/mobile-antenna-hf-accessories_e.html#11115
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ANTENNE  MULTI DIPOLE        REALISATION PRATIQUE 

 

 

 

Une antenne très simple et capable de fonctionner sur plusieurs bandes se trouve le multi dipôle. Il est réalisé en connectant en parallèle les brins  

longs de 1/4 ɚ, conçus pour travailler sur la fréquence requise. 

Parce que chaque dip¹le r®sonne sur une fr®quence calcul®e il nôy a pas dôinterf®rence 

Ils ont une longueur différente, c'est comme si ils n'étaient pas présents.  

Cette antenne peut être fabriquée pour deux bandes, trois et même pour quatre.  

Il n'est pas nécessaire que les brins de chaque bras soient significativement espacés des autres bras, donc une distance de 30-40 cm peut être 

considérée comme plus que suffisante.  

Pour optimiser les performances de chaque dipôle sur sa gamme de travail, il est bien de vérifier avec un Ros-mètre le TOS et de prévoir en con-

s®quence dôallonger ou de raccourcir les longueurs des brins de mani¯re ¨ minimiser les ondes stationnaires. 

 

Exemple de réalisation  

Pour construire un multi dipôle sur ces quatre bandes 50 MHz - 28 MHz - 21 MHz - 14 MHz. 

Solution = Calculer la longueur de chaque demi-diviseur 

à partir de 1 / 4ɚ nous devrons utiliser la formule suivante: 72: MHz / F 

Evidemment chaque brin doit être calculé sur la fréquence centrale de la gamme à utiliser: 

 

  (14 MHz) ...... 72 / 14,175  =    5,07 mètres 

  (21 MHz) ...... 72 / 21.225  =    3,39 mètres 

  (28 MHz) ...... 72 / 28,50  =    2,52 mètres 

 

(50 MHz) ...... 72 / 50.50  =    1,42 mètres 

ISOLATEUR  
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1979  

CAMR, Conf®rence Administrative Mondiale des Radiocommunications sõest d®roul®e du 24  

septembre au 6 décembre 1979 sous la Présidence de M. Severini (Argentine) à Genève. 

Le nouveau règlement entrera en vigueur le 1 janvier 1982, adopté et signé par 79 délégations représentant les 154 pays membres de lôUIT.. 

Le document comporte 1150 pages. 

Nouvelle bande amateur, à titre exclusif de 1810 à 1850 kHz en région 1 

Et 1800 à 1850 en région 2 

Attribution en exclusif du 3500 à 3750 kHz en région 2. 

Nouvelles bandes : 

10100 à 10150 en secondaire 

18068 à 18168 en exclusif 

24890 à 24990 en exclusif 

 

Les bandes amateurs en région 1 sont donc maintenant : 

 1810 ï 1850   exclusif 

 3500 ï 3800   primaire 

 7000 ï 7100   exclusif 

 10100 ï 10150  secondaire 

 14000 ï 14350  exclusif 

 18068 ï 18168  exclusif 

 21000 ï 21450  exclusif 

 24890 ï 24990  exclusif 

 28000 ï 29700  exclusif 

 144 ï 146   exclusif 

 430 ï 440   primaire 

 1240 ï 1300   secondaire 

 2300 ï 2450   secondaire 

 10.0 ï 10.5   secondaire 

 24.00 ï 24.05   exclusif 

 24.05 ï 24.25   secondaire 

 47.0 ï 47.2   exclusif 

 75.5 ï 76.0   exclusif 

 76.0 ï 81.0   secondaire 

 142 ï 144   exclusif 

 144 ï 149   secondaire 

 241 ï 248   secondaire 

 248 ï 250   exclusif 
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1980  

REF 

Le Pr®sident F9FF annonce son d®part comme cô®tait pr®vu mais reste directeur du si¯ge. Le d®but de janvier sôouvre sous la Présidence de 

F8TM doyen du Conseil puis la présidence de Robert F6BFW. 

LôAG est fix®e au 18 mai au Mans. Probl¯me avec le d®partement 34 

Réunion du 17 mai, en présence du président F6BFW, VP F6EEM et F6CIU pdt du dept 72, la réunion est houleuse ... 

La r®union est renvoy®e ¨ lôapr¯s midi. 14h45. A la suite de lôinsistance des PD (Pr®sidents D®partementaux), des propositions de restructuration 

statutaire deviennent le noyau des d®bats, il est pr®conis® un syst¯me type f®d®ralisteé 

15h. la s®ance est suspendu apr¯s quôun OM traite les membres du CA de gignols. Reste alors ¨ la tribune F6CIU, F9IQ, F6BFW, F6EEM. 

AG du 18 mai 

Le rapport financier est rejeté par 1005 non et 94 oui (sur près de 9300 membres). 

Réunion du 21 juin. 

« lors du CA du 7 juin,édes actions lourdes de cons®quences pour lôassociation ont ®t® ®bauch®eséla situation financi¯re est telle quôil est ur-

gent de trouver 200.000 f de liquidit®s pour le fonctionnementé. » Il est décidé de créer un compte « renouveau REF » 

Il est préparé des statuts et RI Règlement Intérieur modifiés.F5HX donne la situation financière : 

Passif : 349.313 f actif 107.428 f 
 

Suite aux óôprobl¯mes dôordinateurôô, (soustraction frauduleuse et d®t®rioration volontaireé), Lôexpertise de lôordinateur a mis en évidence un 

sabotage et la substitution des bandes. Sommation par huissier ¨ F1FTF de restituer le mat®rielé 

il faut reconstituer les fichiers !!! il est demandé aux membres de renvoyer leurs coordonnés. 

Les membres du CA sont F6BFW, F8TM, F6EEM, F8GA, F5HX, FE5706, FE6642, F3NW, F8BO, F6DMG. 
 

Convocation pour une AG le 4 octobre à Paris (75) Dans le cas ou il nôy aurait pas de quorum, il est convoqu® une 2Á AG extraordinaire 

Convocation pour une AG extraordinaire à Lyon (69) le 26 octobre. 

CA du 6 septembre (689° séance) Démission de F6EEM 
 

Repr®sentation de la r®gion PROVENCE COTE dõAZUR  F1CIJ, F5IK, F1DBT, F9BD, F1VN  

Les OM de la r®gion sont contacter en vue de lôAG extraordinaire de Lyon 

F1DBT présent à Paris pour la commission des statuts et règlement intérieur a défendu la décentralisation. 
 

AG extraordinaire à Lyon (69) le 26 octobre  LõAG fut houleuse jusquõ¨ la constitution dõun nouveau CA 

F3JS Jacques président 

F2BJ Jean, F3KT Michel, F6DBH René sont vice présidents 

F6DHV Alain secrétaire, F1DBT Daniel adjoint 

F9IQ Jean Claude trésorier, F6DDW Christian adjoint 

F9BC Claude, F5BL Louis, F9UP Pierre, F1HV Albert, F6DXU Gérard, F9VI Jean sont membres. 

Les détails : sous traitance de radioref à M. Coussi F9FF 

Approbation du projet de statut : 1233 oui, sur 1300 votants. 

Approbation du projet de RI : 1209 oui, sur 1295 votants 

Election du nouveau CA : 1172 oui, 1231 votants 

Exclusion de F1FTF, 1032 oui, 1242 votants 

Il est envoy® les radioref aux pr®sidents d®partementaux pour quôils les distribuent. F3JS, Jacques HODIN 
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1980  

Publication du dept 34, de quelques num®ros dôune revue satirique JPEOKVC relatant entre autre les p®rip®ties du REF ... 
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Vue dôune partie de la salle 

 

            PHOTOS : F6DBH René 

Vue de la tribune au d®but de lôAG, 

Avant le dépouillement des pouvoirs et des votes 

F3KT Michel, F3JS Jacques, F6DBH René,  F6BFW Robert, F9IQ Jean Claude, F5HX 

Réception à la Mairie de Lyon 



 

REVUE  RadioAmateurs France 

 

                          RAF, la revue n°1 en France et dans toute la Francophonie                            31  

1980                       ���•�Ï�3�7�+�2�'���%�1�0�5�6�+�6�7�Ï�'���Ê���.�•�������&�'�����;�1�0 

  Pdt Jacques F3JS                               VP Jean F2BJ               VP Michel F3KT              VP René F6DXU 

  Sec Alain F6DHV             S adj Daniel F5DBT                  Tré Jean Claude F9IQ     T adj Christian F6DDW 

           Jean F9VI                           Pierre F9UP                       Albert F1HV                        Gérard F6DXU                 Bernard F5BL 

Ils furent là 
 

Quand 

Il a fallut 

lõ°tre 
 

Donnant  

leur temps 

et leur argent !!! 

QUI  SE  SOUVIENT  DE  LõANNEE  1980 ? éééééé...EXTRAITS dõune publication de lõ®poque 

Lors de lôAG du Mans de 1980, un nouveau tournant a ®t® n®goci®é 

Les caisses étaient vides, les adhérents dont nous faisions partie se sentaient de moins en moins concernés, nos Ban-
quiers, notre Imprimeur, nos Fournisseurs, nos Ministères de tutelle, nos Annonceurs ne nous faisaient plus confiance. 
Avec lôaval des Om pr®sents, il a ®t® d®cid® le Dimanche matin, rappelez-vous de trouver rapidement une solution de 
secours. Il a été décidé de se réunir à Lyon pour faire le point après avoir inventori® ce quôil y avait encore de r®cup®-

rable. 

En septembre, au cîur du Beaujolais, une Equipe dôinconscients a os® relever le d®fit. Les pr®sents ou repr®sent®s lui 
on fait confiance et ont participé directement aux mesures de redressement nécessaires. Pour combler partiellement le 
gouffre financier, un appel aux dons a été instauré au plan national. De nombreuses démarches plus capitales , plus 
d®licates les unes que les autres ont eu lieu alors quôun sabotage de nuit du système informatique au siège à Trudaine, 
nous coupait de tous les liens avec le reste des membres é Les actions juridiques pointues et houleuses venaient en-

core alourdir lôatmosph¯re et compliquer ¨ souhait la t©che du groupeé.. 

A Lyon, ¨ quelques pas dôici, nous avons expos® nos griefs, nos constatations ¨ une salle bien remplie et heureuse de voir quôune poign®e dôOm 

essayait de faire quelque chose avec rien. moins que rien dirions-nous. 

Il faut rendre hommage à ces inconditionnels qui nous ont fait confiance, il faut bien reconnaître que sans eux, sans leurs aides physique, morale 
et financi¯re toutes d®vou®es, pleine dôesp®rance, le petit groupe que nous formions nôaurait pu, nôaurait su, r®soudre tous les problèmes rencon-

tr®sé 


